
QUI VOTE OU?

version du 12 novembre 2021Eléments de méthode:

Ces éléments de méthode sont destinés à :

-rappeler le cadre règlementaire de constitution du corps électoral des comités sociaux ministériels pour les différentes populations d’agents

-apporter des précisions sur certaines situations spécifiques 

L’institution de trois comités sociaux ministériels (CSAMEN, CSAMJS et CSAMESR) sur le périmètre des deux ministères éducation nationale – enseignement supérieur, justifie d’apporter de telles précisions méthodologiques.

I - Le principe général de composition du collège électoral des comités sociaux ministériels est le suivant : sont électeurs à un comité social ministériel, les agents exerçant leurs fonctions dans le périmètre du ou des services au titre desquels ce comité social ministériel est institué. Attention : les agents exerçant leurs fonctions dans un service placé sous l'autorité d'un ministre autre que celui en charge de leur gestion votent au CSA

ministériel institué auprès de ce ministre en charge de leur gestion. Cette règle s'applique pour les agents affectés en activité, en position normale d'activité, ou mis à disposition. Se reporter à l'article 29 du décret n°2020-1427. Les personnels détachés entrants votent au CSA ministériel institué au titre du service dans lequel ils exercent leurs fonctions en détachement. 

Il ressort de ces dispositions les conséquences suivantes pour la composition du corps électoral des trois CSA ministériels CSAMEN, CSAMJS et CSAMESR : les personnels qui relèvent de l'autorité du ministre de l'éducation nationale voteront soit au CSAMEN soit au CSAMJS. La détermination du vote au CSAMJS sera fondée sur l'exercice des fonctions dans des services du périmètre "jeunesse et sports". Les personnels qui relèvent de

l'autorité de la ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche voteront au seul CSAMESR, quel que soit le service dans lequel ils exercent leurs fonctions. Des exemples ci-après illustrent la mise en oeuvre de ces règles.

Exemple 1 :  

Les personnels affectés à la direction des sports (DS), à la direction de la jeunesse, de l'éducation populaire et de la vie associative (DJEPVA) ou à la délégation interministérielle aux grands événements sportifs (DIGES), ainsi que les personnels affectés à l'INJEP, votent au CSAMJS. Il en sera de même pour les fonctionnaires de l’éducation nationale, de la jeunesse et des sports affectés à l’agence nationale du sport ou à l’agence du

service civique, qui ont toutes deux le statut de GIP. Les personnels ITRF et BIB affectés dans des services centraux "jeunesse et sports" ou dans l'un des deux GIP cités dans cet exemple, votent au CSAMESR.

Exemple 2 :

Les personnels ITRF et BIB affectés dans les services académiques, y compris Jeunesse et Sports, votent au CSAMESR.

Exemple 3 :

Les personnels appartenant à un corps relevant de la seule autorité du ministre chargé de l’éducation nationale votent au CSAMEN.

Exemple 4 :

Les recteurs délégués à l'enseignement supérieur seront électeurs au CSAMESR. Les personnels relevant de l'autorité du ministre chargé de l'éducation nationale qui sont affectés au sein des services de l'enseignement supérieur dirigés par les recteurs délégués, votent au CSAMEN (cf article 29 du décret 2020-1427).

II - Pour ce qui concerne les agents affectés dans un établissement public : ils sont électeurs au comité social d’administration ministériel qui a compétence pour examiner les questions communes à tout ou partie des établissements publics de ce département ministériel. Conséquence pour nos ministères : les agents affectés ou exerçant dans un établissement public de l'enseignement supérieur votent au CSAMESR. Les agents affectés

ou exerçant dans un établissement public national de l'enseignement scolaire votent au CSAMEN. Les agents affectés ou exerçant dans un établissement public national du sport ou dans un CREPS votent au CSAMJS.

III - Les stagiaires sont électeurs aux comités sociaux ministériels et de proximité. Ils ne sont pas électeurs aux CAP sauf s'ils ont la qualité de fonctionnaire titulaire dans un autre corps pour lequel les élections sont organisées.

IV. Les personnels détachés dans un corps relevant de la même CAP que leur corps d'origine, ne votent qu'une seule fois à cette CAP.

Glossaire des abréviations: 

CSAMEN : comité social d'administration ministériel de l'éducation nationale (ancien CTMEN)

CSAMJS : comité social d'administration ministériel jeunesse et sports

CSAMESR : comité social d'administration ministériel de l'enseignement supérieur, de la recherche et de l'innovation (ancien CTMESR)

CSA-AC : comité social d'administration de proximité (administration centrale) (ancien CTAC)

CSA-P : comité social d'administration de proximité de l'académie (ancien CTA)

CSA-SRA : comité social d'administration spécial (région académique). Pas de scrutin direct : composition par addition des suffrages recueillis à tous les CSA académiques de proximité de la région académique

CSA-SA : comité social d'administration spécial (services académiques) (ancien CTSA). Pas de scrutin direct : composition par désagrégation des suffrages exprimés par certains personnels au CSA académique

CSA-SD : comité social d'administration spécial (département) (ancien CTSD). Pas de scrutin direct : composition par désagrégation des suffrages exprimés par certains personnels au CSA académique

CSA-SP : comité spécial de proximité (vice-rectorats et St-Pierre-et-Miquelon). Scrutin direct

CAPN : commission administrative paritaire nationale

CAPA : commission administrative paritaire académique

CAPD : commission administrative paritaire départementale

CAPL : commission administrative paritaire locale

CCP : commission consultative paritaire

CCSA : commission consultative spéciale académique

CPE : commission paritaire d’établissement

CCMMEP : comité consultatif ministériel des maîtres de l'enseignement privé sous contrat

CCMA : commission consultative mixte académique

CCMI : commission consultative mixte interdépartementale 

CCMD : commission consultative mixte départementale 
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Inspecteurs généraux de l'éducation du sport et de la recherche (IGESR) (8) (8) (8)

Inspecteurs d'académie-inspecteurs pédagogiques régionaux (IA-IPR)
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du 2nd degré, professeurs certifiés, adjoints d'enseignement, professeurs 

d'éducation physique et sportive, chargés d'enseignement d'EPS, 
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PTP (JS)
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(11) (4)

Médecins de l'éducation nationale 

Infirmières et infirmiers du ministère chargé de l'éducation nationale (cat B)

Infirmiers de l'éducation nationale et de l'enseignement supérieur

 conseillers techniques de service social (CTSS)

assistants de service social

attachés d'administration de l'Etat (4)

SAENES (4) (12) CAPL

ADJAENES (4) (12) CAPL

Ingénieurs de recherche, ingénieurs d'étude et assistants ingénieurs (4 bis)

Techniciens de recherche et de formation (4 bis)

Adjoints techniques de recherche et de formation (4 bis) CAPL

Conservateurs généraux des bibliothèques, conservateurs des bibliothèques 

et bibliothécaires
(4 bis)

Bibliothécaires assistants spécialisés (4 bis)

Magasiniers des bibliothèques (4 bis)

contractuels exerçant des fonctions dans les domaines administratif, technique, 

social et de santé
(4) (2)

contractuels PACTE

contractuels PrAB

contractuels BOE (4) (2)

contractuels CTS POHN (fonctionnaires détachés sur contrat)

contractuels CTS POHN (15)

contractuels de droit privé (2)

apprentis (4) (2)

agents d'entretien

(3) les personnels détachés en administration centrale sont électeurs au CSAMEN ou au CSAMJS ou au CSAMESR, au CSA de proximité de l'administration centrale ainsi qu'à la CAP de leur corps d'origine.

(10) les personnels administratifs affectés à la délégation interministérielle aux grands événements sportifs (DIGES) votent au comité social d'administration de proximité de l'administration centrale et au CSAMJS.

(11) les personnels PTP (JS) affectés dans les directions d'administration centrale du MENJS (hors jeunesse et sports) votent au CSAMEN.

(12) les personnels assistants actuellement affectés (stock) auprès des ex-DRRT devenus DRARI votent à la CAPL de leur corps d'appartenance et au CSA-AC.

(14) les professeurs de l'ENSAM votent au CSAMESR.

(15) Seuls les vrais contractuels votent à la CCP rattachée au chef du SAAM (à l'exclusion donc des fonctionnaires détachés sur contrat CTS-POHN).

(16) L’affectation administrative des agents déchargés totalement correspond à la dernière affectation.

(17) les personnels affectés en PNA votent au CSA ministériel du département ministériel assurant leur gestion ainsi qu'au CSA de proximité. Les personnels en PNA "sortants" votent au seul CSA ministériel relevant du département 

ministériel assurant leur gestion.

(13) Les conservateurs généraux et conservateurs des bibliothèques stagiaires ne sont pas électeurs à la CAPN de leurs corps. Les conservateurs stagiaires nommés par liste d'aptitude (cycle de perfectionnement) sont électeurs à cette 

CAPN. Les lauréats du concours de bibliothécaires ne seront électeurs ni à la CAPN ni aux CSA pour les élections de décembre 2022 (ils seront élèves du 1er octobre 2022 au 30 mars 2023).

(9) les personnels mis à disposition (MAD) entrants, en service à l'administration centrale, votent au comité social d'administration de proximité de l'administration centrale et au comité social d'administration ministériel du ministère 

auquel la gestion de leur corps est rattachée. Les personnels MAD sortants, votent au comité social d'administration ministériel du ministère auquel la gestion de leur corps est rattachée, ainsi qu'à la CAP de leur corps d'origine. 

(8) les inspecteurs généraux en position d’activité au sein du service de l’inspection générale, votent au seul CSAMEN. Les inspecteurs généraux en activité à la DGESIP ou à la DGRI votent au seul CSAMESR. Les inspecteurs généraux 

en activité à la DS ou à la DJEPVA, à l'agence nationale du service civique ou l'agence nationale du sport votent au seul CSAMJS. 

Personnels des 

BIBLIOTHEQUES

(5) Pour être électeurs aux CSA et aux CCP, les agents contractuels de droit public ou de droit privé doivent bénéficier d'un contrat à durée indéterminée ou, depuis au moins deux mois, d'un contrat d'une durée minimale de six mois ou 

d'un contrat reconduit successivement depuis au moins six mois. En outre, ils doivent exercer leurs fonctions ou être en congé rémunéré ou en congé parental. 

(7) Les personnels enseignants des 1er et 2nd degrés détachés dans le corps des attachés (hors agrégés) ou des IGR (agrégés) en service en administration centrale votent à la CAPA de leur académie d'origine et à la CAPN (2nd degré) 

ou à la CAPD de leur département d'origine.Ils votent également à la CAP de leur corps de détachement : soit la CAPL d'administration centrale des attachés, soit la CAPN des IGR.

(4 bis) les personnels des corps ITRF et BIB affectés dans les services et structures visés par la note 4 votent au CSAMESR.

(6) les administrateurs de l'Etat, en activité, rattachés en gestion au MENJS, votent au CSAMEN, sauf s'ils exercent dans les services jeunesse et sports (DJEPVA, DS, INJEP et DIGES) ou dans les GIP agence nationale du sport et 

agence du service civique: dans tous ces cas, ils votent au CSAMJS. Les administrateurs de l'Etat détachés sur un emploi fonctionnel, quel que soit leur ministère de gestion, votent au CSA ministériel ayant compétence sur le service 

dans lequel ils sont affectés (c'est-à-dire notamment le CSAMESR s'ils sont affectés à la DGESIP ou la DGRI).

Personnels 

d'ENCADREMENT

Personnels  

ADMINISTRATIFS

Personnels ITRF

(4): personnels affectés à la direction des sports (DS), à la direction de la jeunesse, de l'éducation populaire et de la vie associative (DJEPVA), à la DIGES, à l'INJEP, à l'agence nationale du sport ou à l'agence du service civique. 

CAPL

Personnels

SANTE 

SOCIAUX

Personnels affectés dans les services centraux du MENJS et du MESR

Agents titulaires :

contractuels de droit public  (2):

(2) Les agents contractuels ou les apprentis en fonction à la DGESIP ou à la DGRI votent au CSAMESR.

(1) Les membres du corps des PEGC, corps académique, ne votent pas à la CAP nationale.
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Secrétaires administratifs de l'éducation nationale et de l'enseignement 

supérieur (SAENES) et techniciens de l'éducation nationale.
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Adjoints administratifs de l'éducation nationale et de l'enseignement 

supérieur (ADJAENES) et adjoints techniques d'établissement 

d'enseignement du ministère de l'éducation nationale (ATEE) non détachés 

dans les collectivités territoriales

(19) (19)
y/c les adjaenes affectés 

en circonscription.

administrateurs de l'Etat (10)

Inspecteurs généraux de l'éducation du sport et de la recherche (IGESR)

Inspecteurs d'académie-inspecteurs pédagogiques régionaux (IA-IPR)

Inspecteurs de l'éducation nationale (IEN) IEN 1D et 2D

Inspecteurs de la jeunesse et des sports

Personnels de direction (8)

Personnels 

ENSEIGNANTS du 

2ND DEGRE  , 

d'EDUCATION, 

PSYCHOLOGUES de 

l'EDUCATION 

NATIONALE, 

CHAIRES 

SUPERIEURES et 

PROFESSEURS de l' 

ENSAM 

(4)  (5)  (6)

Professeurs de chaires supérieures, professeurs agrégés de l'enseignement 

du 2nd degré, professeurs certifiés, adjoints d'enseignement, professeurs 

d'éducation physique et sportive, chargés d'enseignement d'EPS, 

professeurs de lycée professionnel, PEGC, professeurs de l'école nationale 

supérieure d'arts et métiers, conseillers principaux d'éducation, 

psychologues de l'éducation nationale.

professeurs de 

l'ENSAM (22)
(7) (6)

PROFESSEURS DES 

ECOLES ET 

INSTITUTEURS

Professeurs des écoles et instituteurs (7) 

PTP (JS)
conseillers techniques et pédagogiques supérieurs, professeurs de sport et 

conseillers d'éducation populaire et de jeunesse.

Médecins de l'éducation nationale 

Infirmières et infirmiers du ministère chargé de l'éducation nationale (cat B)

Infirmiers de l'éducation nationale et de l'enseignement supérieur

 conseillers techniques de service social (CTSS)

assistants de service social (16) (16)

Ingénieurs de recherche, ingénieurs d'étude et assistants ingénieurs

Techniciens de recherche et de formation

Adjoints techniques de recherche et de formation

contractuels exerçant des fonctions d'enseignement d'éducation et 

psychologues de l'éducation nationale

contractuels exerçant des fonctions dans les domaines administratif, technique, 

social et de santé

contractuels exerçant des fonctions de surveillance et d'accompagnement des 

élèves (AED, AESH)

contractuels PACTE

contractuels PrAB

contractuels BOE

contractuels de droit privé 

apprentis

parcours emploi compétences (24)

(7)  Est pris en compte pour le CSA spécial des services académiques, le vote des personnels enseignants du 1er et du 2nd degré affectés au sein des services académiques, y compris sur poste adapté au sein des services académiques.

(8)  Le vote des personnels de direction qui exercent au sein des services académiques est pris en compte au CSA spécial des services académiques.

(10) les administrateurs de l'Etat rattachés en gestion au MENJS, votent au CSAMEN.

(11) les recteurs d'académie sont électeurs au CSAMEN, au CSA de proximité, ainsi qu'à la CAP compétente à l'égard de leur corps d'appartenance. Idem pour les vice-recteurs et les DASEN.Si contractuel: vote au CSAMEN et au CSA de proximité.

(12) les recteurs délégués à l'enseignement supérieur sont électeurs au CSAMESR. En revanche, les personnels administratifs affectés au sein des services de l'enseignement supérieur sont électeurs au CSAMEN (cf art.29 du décret 2020-1427).

(13) les personnels en service partagé SA/EPLE: suffrage pris en compte pour le CSA-SD.

(14) les conseillers pédagogiques de circonscription voient leur suffrage pris en compte pour le CSA-SD.

(15) les sortants d'IRA affectés au 1er mars 2022 auront la qualité d'électeurs; les sortants d'IRA affectés au 1er septembre 2022 seront électeurs au CSAMEN ou au CSAMJS ou au CSAMESR selon leur affectation, ainsi qu'au CSA de proximité mais pas à la CAP. 

(19) les ATEE détachés dans les collectivités territoriales votent à la seule CAP de leur corps d'origine.

(20) L’affectation administrative des agents déchargés totalement correspond à la dernière affectation.

(21)  les personnels affectés en PNA votent au CSA ministériel du département ministériel assurant leur gestion ainsi qu'au CSA de proximité. Les personnels en PNA "sortants" votent au seul CSA ministériel relevant du département ministériel assurant leur gestion.

(22) les professeurs de l'ENSAM votent au CSAMESR.

(23) les DRARI et leurs adjoints votent au CSAMESR. Les assistants des DRARI, fonctionnaires de l'éducation nationale, votent au CSAMEN. Les chargés de mission et les assistants contractuels votent au CSAMESR.

(24) DROM uniquement.

Personnels affectés dans les services déconcentrés du MENJS (hors Jeunesse et Sports)

Agents titulaires :

instances sur fond jaune: constituées par déségrégation ou addition des suffrages recueillis au CSA de proximité.

(9) Pour être électeurs aux CSA et aux CCP, les agents contractuels de droit public ou de droit privé doivent bénéficier d'un contrat à durée indéterminée ou, depuis au moins deux mois, d'un contrat d'une durée minimale de six mois ou d'un contrat reconduit 

successivement depuis au moins six mois. En outre, ils doivent exercer leurs fonctions ou être en congé rémunéré ou en congé parental. 

* pour les apprentis exerçant dans les services académiques, leur  vote sera pris en compte pour la composition du CSA spécial académique.

(3) Les agents publics nommés dans les emplois de directeur d'établissement spécialisé ou de directeur adjoint chargé de SEGPA votent également aux CAP compétentes à l'égard de leur corps d'origine.

(4) Ecoles européennes: les personnels enseignants du premier degré en fonction dans les Ecoles Européennes sont électeurs au CSA de proximité de l'académie de leur département d'origine. Ils sont électeurs à la CAPD de leur département d'origine. Les personnels du second degré sont électeurs au CSA  de 

proximité de Strasbourg . Pour les enseignants des 1er et  2nd degrés exerçant dans les écoles européennes, les votes au CSA ne sont pas désagrégés.

(5) Andorre: les personnels en fonction dans la principauté d'Andorre sont électeurs au CSA de proximité de Montpellier.. Pour les enseignants des 1er et 2nd degrés exerçant en Andorre, les votes au CSA de Montpellier ne sont pas désagrégés. Les personnels enseignants du premier degré exerçant en Andorre sont 

électeurs  à la CAPD de leur département d'origine. Les personnels du second degré sont électeurs aux CAPA de l'académie de Montpellier 

(6) Les membres du corps des PEGC, corps académique, ne votent pas à la CAP nationale.

Personnels 

ADMINISTRATIFS et 

TECHNIQUES

Personnels 

d'ENCADREMENT

Personnels

SANTE 

SOCIAUX

(18) les personnels affectés dans les services régionaux votent au CSA de proximité de l'académie chef-lieu de région académique et leur vote est pris en compte pour le CSA spécial des services académiques de l'académie chef-lieu de région académique. Les personnels affectés dans les services inter-académiques 

votent au CSA de proximité de l’académie où est implanté le siège du service et leur vote est pris en compte au CSA spécial des services académiques de la même académie.  

Les personnels du SIEC votent au CSA de proximité et leur vote est pris en compte au CSA spécial des services académiques de l'académie de Paris.

Personnels ITRF

contractuels de droit public  (7):

(1) les 8 régions académiques dotées d'un CSA spécial de région académique sont les régions pluri-académiques (Auvergne-Rhône-Alpes, Bourgogne - Franche-Comté, Grand-Est, Hauts-de-France, Ile-de-France, Nouvelle-Aquitaine, Occitanie, PACA). Le CSA spécial de région académique sera constitué par addition 

des suffrages recueillis aux élections aux CSA académiques. Dans les autres régions académiques, le CSA de région académique est le CSA académique: pas de CSA spécial.

(2) dans les académies de Paris, Guadeloupe, Guyane, la Martinique, la Réunion et Mayotte: pas de CSA spécial départemental (académies monodépartementales).

(16) les assistants de service social qui exercent leurs fonctions au sein des services sociaux d'accompagnement des personnels voient leur suffrage désagrégé pour le CSA-SA; les assistants de service social, rattachés administrativement à la dsden et qui exercent leurs fonctions au sein des services sociaux en 

faveur des élèves, voient leur suffrage désagrégé pour le CSA-SD.

(17) les personnels administratifs de cat C et B qui exercent leurs fonctions dans les centres médico-sociaux voient leur suffrage désagrégé au CSA-SA.
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Attachés d'administration de l'Etat

Secrétaires administratifs de l'éducation nationale et de l'enseignement 

supérieur (SAENES) et techniciens de l'éducation nationale.

Adjoints administratifs de l'éducation nationale et de l'enseignement 

supérieur (ADJAENES) et adjoints techniques d'établissement 

d'enseignement du ministère de l'éducation nationale (ATEE) non détachés 

dans les collectivités territoriales

Inspecteurs d'académie-inspecteurs pédagogiques régionaux (IA-IPR)

Inspecteurs de l'éducation nationale (IEN) IEN 1D et 2D IEN 1D et 2D

Inspecteurs de la jeunesse et des sports

Personnels de direction (5) (5)

Personnels 

ENSEIGNANTS du 

2ND DEGRE  , 

d'EDUCATION, 

PSYCHOLOGUES de 

l'EDUCATION 

NATIONALE, 

CHAIRES 

SUPERIEURES et 

PROFESSEURS de l' 

ENSAM 

(4)  (5)  (6)

Professeurs de chaires supérieures, professeurs agrégés de l'enseignement 

du 2nd degré, professeurs certifiés, adjoints d'enseignement, professeurs 

d'éducation physique et sportive, chargés d'enseignement d'EPS, 

professeurs de lycée professionnel, PEGC, professeurs de l'école nationale 

supérieure d'arts et métiers, conseillers principaux d'éducation, 

psychologues de l'éducation nationale.

professeurs de 

l'ENSAM (11)
(4) (4) (3)

PROFESSEURS 

DES ECOLES ET 

INSTITUTEURS

Professeurs des écoles et instituteurs (4) (4) 

PTP (JS)
conseillers techniques et pédagogiques supérieurs, professeurs de sport et 

conseillers d'éducation populaire et de jeunesse.

Médecins de l'éducation nationale 

Infirmières et infirmiers du ministère chargé de l'éducation nationale (cat B)

Infirmiers de l'éducation nationale et de l'enseignement supérieur

 conseillers techniques de service social (CTSS)

assistants de service social

Ingénieurs de recherche, ingénieurs d'étude et assistants ingénieurs

Techniciens de recherche et de formation

Adjoints techniques de recherche et de formation

contractuels exerçant des fonctions dans les domaines administratif, technique, 

social et de santé

contractuels PACTE

contractuels PrAB

contractuels BOE

contractuels de droit privé 

apprentis

parcours emploi compétences (13)

(4)  Est pris en compte pour le CSA spécial des services académiques, le vote des personnels enseignants du 1er et du 2nd degré affectés au sein des services académiques, y compris sur poste adapté au sein des services académiques.

(5)  Le vote des personnels de direction qui exercent au sein des services académiques est pris en compte au CSA spécial des services académiques.

(7) les personnels en service partagé SA/EPLE: suffrage pris en compte pour le CSA-SD.

(8) les sortants d'IRA affectés au 1er mars 2022 auront la qualité d'électeurs; les sortants d'IRA affectés au 1er septembre 2022 seront électeurs au CSAMEN ou au CSAMJS ou au CSAMESR selon leur affectation, ainsi qu'au CSA de proximité mais pas à la CAP. 

(9) L’affectation administrative des agents déchargés totalement correspond à la dernière affectation.

(10)  les personnels affectés en PNA votent au CSA ministériel du département ministériel assurant leur gestion ainsi qu'au CSA de proximité. Les personnels en PNA "sortants" votent au seul CSA ministériel relevant du département ministériel assurant leur gestion.

(11) les professeurs de l'ENSAM votent au CSAMESR.

(13) DROM uniquement.

(2) dans les académies de Paris, Guadeloupe, Guyane, la Martinique, la Réunion et Mayotte: pas de CSA spécial départemental (académies monodépartementales).

Personnels 

ADMINISTRATIFS et 

TECHNIQUES

Personnels

SANTE 

SOCIAUX

Personnels 

d'ENCADREMENT

Personnels ITRF

Personnels exerçant dans les services régionaux (SR) et les services inter-académiques (SIA)

Agents titulaires :

contractuels de droit public :

(1) les 8 régions académiques dotées d'un CSA spécial de région académique sont les régions pluri-académiques (Auvergne-Rhône-Alpes, Bourgogne - Franche-Comté, Grand-Est, Hauts-de-France, Ile-de-France, Nouvelle-Aquitaine, Occitanie, PACA). Le CSA spécial de région académique sera constitué par addition des suffrages recueillis aux 

élections aux CSA académiques. Dans les autres régions académiques, le CSA de région académique est le CSA académique: pas de CSA spécial.

(12) Les personnels enseignants qui exercent leurs fonctions dans un SR ou un SIA et qui bénéficient d’un allègement ou d’une décharge de service totale d’enseignement sur décision du recteur, ont vocation à rester comptabilisés comme enseignants et à voter comme ces derniers, au regard 

du caractère bien souvent temporaire de la mission qui leur a été confiée par le recteur ainsi que de la nature bien souvent pédagogique de celle-ci conduisant à un maintien de leur affectation dans AGAPE ou EPP.

(3) Les membres du corps des PEGC, corps académique, ne votent pas à la CAP nationale.

instances sur fond jaune: constituées par déségrégation ou addition des suffrages recueillis au CSA de proximité.

(6) Pour être électeurs aux CSA et aux CCP, les agents contractuels de droit public ou de droit privé doivent bénéficier d'un contrat à durée indéterminée ou, depuis au moins deux mois, d'un contrat d'une durée minimale de six mois ou d'un contrat reconduit successivement depuis au moins six 

mois. En outre, ils doivent exercer leurs fonctions ou être en congé rémunéré ou en congé parental. 

* pour les apprentis exerçant dans les services académiques, leur  vote sera pris en compte pour la composition du CSA spécial académique.



Comité social 

d'administration 

ministériel de 

l'éducation nationale 

- CSAMEN

Comité social 

d'administration 

ministériel jeunesse 

et sports - CSAMJS

Comité social 

d'administration 

ministériel de 

l'enseignement 

supérieur et de la 

recherche - 

CSAMESR

Comité social 

d'administration de 

proximité (académie)

Comité social 

d'administration  spécial 

(région académique) (1)

Comité social 

d'administration spécial 

(services académiques)

Comité social 

d'administration  spécial 

(département) (2)

Commission 

administrative 

paritaire 

nationale (CAPN)

Commission 

administrative 

paritaire locale 

(CAPA CAPD)

Commission 

consultative 

spéciale 

académique/

commission 

consultative 

paritaire  

Attachés d'administration de l'Etat

Secrétaires administratifs de l'éducation nationale et de l'enseignement 

supérieur (SAENES) et techniciens de l'éducation nationale.

Adjoints administratifs de l'éducation nationale et de l'enseignement 

supérieur (ADJAENES) et adjoints techniques d'établissement 

d'enseignement du ministère de l'éducation nationale (ATEE) non détachés 

dans les collectivités territoriales

(12) (12)

Personnels de direction

Directeurs d'établissements spécialisés (3) CCSA

Directeurs adjoints chargés de SEGPA (3) CCPA

Personnels 

ENSEIGNANTS du 

2ND DEGRE  , 

d'EDUCATION, 

PSYCHOLOGUES de 

l'EDUCATION 

NATIONALE, 

CHAIRES 

SUPERIEURES et 

PROFESSEURS de l' 

ENSAM 

(4)  (5)  (6)

Professeurs de chaires supérieures, professeurs agrégés de l'enseignement 

du 2nd degré, professeurs certifiés, adjoints d'enseignement, professeurs 

d'éducation physique et sportive, chargés d'enseignement d'EPS, 

professeurs de lycée professionnel, PEGC, professeurs de l'école nationale 

supérieure d'arts et métiers, conseillers principaux d'éducation, 

psychologues de l'éducation nationale.

(6)

PROFESSEURS 

DES ECOLES ET 

INSTITUTEURS

Professeurs des écoles et instituteurs 

Médecins de l'éducation nationale 

Infirmières et infirmiers du ministère chargé de l'éducation nationale (cat B)

Infirmiers de l'éducation nationale et de l'enseignement supérieur

conseillers techniques de service social (CTSS)

assistants de service social

Ingénieurs de recherche, ingénieurs d'étude et assistants ingénieurs

Techniciens de recherche et de formation

Adjoints techniques de recherche et de formation

contractuels alternants (MEEF alternants) (7)

contractuels exerçant des fonctions d'enseignement d'éducation et 

psychologues de l'éducation nationale
(16)

contractuels exerçant des fonctions dans les domaines administratif, technique, 

social et de santé

contractuels exerçant des fonctions de surveillance et d'accompagnement des 

élèves (AED, AESH, AED en préprofessionnalisation)
(8)

contractuels PACTE

contractuels PrAB

contractuels BOE

contractuels de GRETA 

contractuels de droit privé 

contractuels de CFA

apprentis

parcours emploi compétences (17)

(10) les personnels en service partagé SA/EPLE: suffrage pris en compte pour le CSA-SD.

(12) les ATEE détachés dans les collectivités territoriales votent à la seule CAP de leur corps d'origine.

(13) L’affectation administrative des agents déchargés totalement correspond à la dernière affectation.

(14) les personnels enseignants affectés en unité pénitentiaire ou dans un établissement médico-social votent au CSA de proximité de l'académie d'affectation.

(15) les étudiants qui effectuent un stage en responsabilité devant élèves ne sont pas électeurs.

(16) les assistants étrangers et les assistants de langue vivante, recrutés locaux sont électeurs à la CCP des contractuels exerçant des fonctions d'enseignement et au CSA de proximité.

(17) DROM uniquement.

Personnels affectés dans les écoles publiques et établissements publics locaux d'enseignement 

Agents titulaires :

Personnels 

ADMINISTRATIFS et 

TECHNIQUES

Personnels de 

DIRECTION

Personnels

SANTE 

SOCIAUX

contractuels de droit public :

(1) les 8 régions académiques dotées d'un CSA spécial de région académique sont les régions pluri-académiques (Auvergne-Rhône-Alpes, Bourgogne - Franche-Comté, Grand-Est, Hauts-de-France, Ile-de-France, Nouvelle-Aquitaine, Occitanie, PACA). Le CSA spécial de région académique sera constitué par addition des 

suffrages recueillis aux élections aux CSA académiques. Dans les autres régions académiques, le CSA de région académique est le CSA académique: pas de CSA spécial.

(2) dans les académies de Paris, Guadeloupe, Guyane, la Martinique, la Réunion et Mayotte: pas de CSA spécial départemental (académies monodépartementales).

Personnels ITRF

(7) les contractuels alternants votent à la CCP relative aux contractuels exerçant des fonctions d'enseignement, d'éducation et de psyen (à la condition de remplir les conditions d'ancienneté et de durée de contrat).

(8) les AED en parcours de préprofessionnalisation votent aux CCP relatives aux contractuels exerçant des fonctions de surveillance et d'accompagnement des élèves.

(11) les sortants d'IRA affectés au 1er mars 2022 auront la qualité d'électeurs; les sortants d'IRA affectés au 1er septembre 2022 seront électeurs au CSAMEN ainsi qu'au CSA de proximité mais pas à la CAP. 

(3) Les agents publics nommés dans les emplois de directeur d'établissement spécialisé ou de directeur adjoint chargé de SEGPA votent également aux CAP compétentes à l'égard de leur corps d'origine.

(4) Ecoles européennes: les personnels enseignants du premier degré en fonction dans les Ecoles Européennes sont électeurs au CSA de proximité de l'académie de leur département d'origine. Ils sont électeurs à la CAPD de leur département d'origine. Les personnels du second degré sont électeurs au CSA de proximité 

de Strasbourg . Pour les enseignants des 1er et  2nd degrés exerçant dans les écoles européennes, les votes au CSA ne sont pas désagrégés.

(5) Andorre: les personnels en fonction dans la principauté d'Andorre sont électeurs au CSA de proximité de Montpellier.. Pour les enseignants des 1er et 2nd degrés exerçant en Andorre, les votes au CSA de Montpellier ne sont pas désagrégés. Les personnels enseignants du premier degré exerçant en Andorre sont 

électeurs  à la CAPD de leur département d'origine. Les personnels du second degré sont électeurs aux CAPA de l'académie de Montpellier 

(6) Les membres du corps des PEGC, corps académique, ne votent pas à la CAP nationale.

(9) Pour être électeurs aux CSA et aux CCP, les agents contractuels de droit public ou de droit privé doivent bénéficier d'un contrat à durée indéterminée ou, depuis au moins deux mois, d'un contrat d'une durée minimale de six mois ou d'un contrat reconduit 

successivement depuis au moins six mois. En outre, ils doivent exercer leurs fonctions ou être en congé rémunéré ou en congé parental. 



Comité social 

d'administration 

ministériel de 

l'éducation nationale 

- CSAMEN

Comité social 

d'administration 

ministériel jeunesse 

et sports - CSAMJS

Comité social 

d'administration 

ministériel de 

l'enseignement 

supérieur et de la 

recherche - 

CSAMESR

Comité social 

d'administration de 

proximité de 

l'académie siège de 

région mono-

académique (pour les 

régions pluri-

académiques:CSA de 

l'académie chef-lieu)

Comité social 

d'administration  spécial 

(région académique) (1)

Comité social 

d'administration spécial 

des services 

académique de 

l'académie siège de 

région mono-

académique/ (pour les 

régions pluri-

académiques: csa 

spécial des services 

académiques de 

l'académie chef-lieu)

Comité social 

d'administration  spécial 

(département) (2)

Commission 

administrative 

paritaire 

nationale (CAPN)

Commission 

administrative 

paritaire locale 

(CAPA CAPD)

commission 

consultative 

paritaire  

Attachés d'administration de l'Etat

Secrétaires administratifs de l'éducation nationale et de l'enseignement 

supérieur (SAENES) et techniciens de l'éducation nationale.

Adjoints administratifs de l'éducation nationale et de l'enseignement 

supérieur (ADJAENES) et adjoints techniques d'établissement 

d'enseignement du ministère de l'éducation nationale (ATEE) non détachés 

dans les collectivités territoriales

(6) (6)

personnels de direction

Inspecteurs de la jeunesse et des sports

Ingénieurs de recherche, ingénieurs d'étude et assistants ingénieurs

Techniciens de recherche et de formation 

Adjoints techniques de recherche et de formation 

PTP (JS)
conseillers techniques et pédagogiques supérieurs, professeurs de sport et 

conseillers d'éducation populaire et de jeunesse.

contractuels exerçant des fonctions dans les domaines administratif, technique, 

pédagogique, social et de santé
(10)

contractuels PACTE

contractuels PrAB

contractuels BOE (10)

contractuels de droit privé 

apprentis

parcours emploi compétences (12)

(6) les ATEE détachés dans les collectivités territoriales votent à la seule CAP de leur corps d'origine.

(7) L’affectation administrative des agents déchargés totalement correspond à la dernière affectation.

(8) les agents contractuels affectés dans les drajes et les sdjes votent à la ccp académique de l'académie chef-lieu de région académique.

(9) les DRAJES et chef de SDJES votent au CSAMJS, au CSA de proximité de l'académie-siège de région académique, à la CAPN, la CAPA ou à la CCP selon leur corps d'appartenance.

(11) cet onglet ne s'applique pas aux territoires de l'académie de la Guyane, du service de l'éducation nationale à Saint-Pierre-et-Miquelon et des vice-rectorats de Nouvelle-Calédonie, Polynésie française et Wallis-et-Futuna.

(12) DROM uniquement.

Personnels affectés au sein des délégations régionales académiques à la jeunesse, à l'engagement et aux sports (DRAJES) ou des services départementaux à la jeunesse, à l'engagement et aux sports (SDJES)

Agents titulaires :

(10) Les contractuels pédagogiques du secteur jeunesse et sports qui exercent leurs fonctions dans les DRAJES, les SDJES, les établissements publics nationaux du sport et les CREPS qui se situent dans le ressort territorial de l'académie, font partie du corps électoral de ces CCP. Lorsqu'un établissement public a 

plusieurs antennes, chacune d'entre elles relèvera de l'académie où se situe le siège de l'établissement public (cf. arrêté du 29 novembre 2021 modifiant l'arrêté du 27 juin 2011 instituant des CCP compétentes l'égard de certains agents contractuels exerçant leurs fonctions au sein du ministère chargé de l'éducation 

nationale.

Personnels 

ADMINISTRATIFS et 

TECHNIQUES

contractuels de droit public :

(1) les 8 régions académiques dotées d'un CSA spécial de région académique sont les régions pluri-académiques (Auvergne-Rhône-Alpes, Bourgogne - Franche-Comté, Grand-Est, Hauts-de-France, Ile-de-France, Nouvelle-Aquitaine, Occitanie, PACA). Le CSA spécial de région académique sera constitué par 

addition des suffrages recueillis aux élections aux CSA académiques. Dans les autres régions académiques, le CSA de région académique est le CSA académique: pas de CSA spécial.

(2) dans les académies de Paris, Guadeloupe, Guyane, la Martinique, la Réunion et Mayotte: pas de CSA spécial départemental (académies monodépartementales).

Personnels ITRF

(5) les sortants d'IRA affectés au 1er mars 2022 auront la qualité d'électeurs; les sortants d'IRA affectés au 1er septembre 2022 seront électeurs au CSAMJS ainsi qu'au CSA de proximité mais pas à la CAP. 

(4) les personnels affectés au sein de la DRAJES de l'académie de Reims et ceux affectés au sein d'unités territoriales de DRAJES hors de l'académie chef-lieu de région académique, votent aux CSA de proximité de l'académie chef-lieu de région académique. Leur suffrage est pris en compte dans le cadre du CSA 

spécial des services académiques de l'académie chef-lieu de région académique ainsi que pour le CSA spécial de région académique.

(3) Pour être électeurs aux CSA et aux CCP, les agents contractuels de droit public ou de droit privé doivent bénéficier d'un contrat à durée indéterminée ou, depuis au moins deux mois, d'un contrat d'une durée minimale de six 

mois ou d'un contrat reconduit successivement depuis au moins six mois. En outre, ils doivent exercer leurs fonctions ou être en congé rémunéré ou en congé parental. 

Personnels 

d'ENCADREMENT



Comité social 

d'administration 

ministériel de 

l'éducation 

nationale - 

CSAMEN

Comité social 

d'administration 

ministériel de 

l'enseignement 

supérieur et de la 

recherche - 

CSAMESR

Comité social 

d'administration 

de proximité de 

l'Etablissement 

Public (CSAE) (1)

Commission 

administrative 

paritaire 

nationale

Commission 

administrative 

paritaire 

académique ou 

d'établissement

Commission 

paritaire 

d'établissement 

(CPE)

Commission 

consultative 

paritaire (CCP)

Professeurs des universités
hors SVE 

ministérielle

Maîtres de conférence
hors SVE 

ministérielle

Assistants de l'enseignement supérieur
hors SVE 

ministérielle

Professeurs des grands établissements
hors SVE 

ministérielle

Maîtres de conférences des grands établissements
hors SVE 

ministérielle

Professeurs des universités de médecine générale
hors SVE 

ministérielle

Maîtres de conférences des universités de médecine générale
hors SVE 

ministérielle

Professeurs des universités-praticiens hospitaliers (6)
hors SVE 

ministérielle

Maîtres de conférence des universités - praticiens hospitaliers (6)
hors SVE 

ministérielle

Directeurs de recherche
hors SVE 

ministérielle

hors SVE 

ministérielle

chargés de recherche
hors SVE 

ministérielle

hors SVE 

ministérielle

chargés d'administration et de recherche
hors SVE 

ministérielle

hors SVE 

ministérielle

attachés d'administration de la recherche
hors SVE 

ministérielle

hors SVE 

ministérielle

secrétaires d'administration de la recherche
hors SVE 

ministérielle

hors SVE 

ministérielle

ingénieurs principaux physique nucléaire
hors SVE 

ministérielle

hors SVE 

ministérielle

ingénieurs de recherche*
hors SVE 

ministérielle

hors SVE 

ministérielle

ingénieurs d'étude*
hors SVE 

ministérielle

hors SVE 

ministérielle

assistants ingénieurs*
hors SVE 

ministérielle

hors SVE 

ministérielle

techniciens de la recherche*
hors SVE 

ministérielle

hors SVE 

ministérielle

adjoints techniques de la recherche*
hors SVE 

ministérielle

hors SVE 

ministérielle

Attachés d'administration de l'Etat 
hors SVE 

ministérielle

hors SVE 

ministérielle

Secrétaires administratifs de l'éducation nationale et de l'enseignement 

supérieur (SAENES) et techniciens de l'éducation nationale.

hors SVE 

ministérielle

hors SVE 

ministérielle

Adjoints administratifs de l'éducation nationale et de l'enseignement 

supérieur (ADJAENES) et adjoints techniques d'établissement 

d'enseignement du ministère de l'éducation nationale (ATEE) non détachés 

dans les collectivités territoriales

hors SVE 

ministérielle

hors SVE 

ministérielle

Administrateurs de l'Etat, inspecteurs généraux de l'éducation du sport et de 

la recherche (IGESR)

hors SVE 

ministérielle

Inspecteurs d'académie-inspecteurs pédagogiques régionaux (IA-IPR), 

Inspecteurs de l'éducation nationale (IEN), Inspecteurs de la jeunesse et des 

sports

hors SVE 

ministérielle

Personnels de direction
hors SVE 

ministérielle

Personnels 

ENSEIGNANTS du 

2nd degré, 

d'EDUCATION et 

PSYCHOLOGUES de 

l'EDUCATION 

NATIONALE

Professeurs de chaires supérieures, professeurs agrégés de l'enseignement 

du 2nd degré, professeurs certifiés, adjoints d'enseignement, professeurs 

d'éducation physique et sportive, chargés d'enseignement d'EPS, 

professeurs de lycée professionnel, PEGC, professeurs de l'école nationale 

supérieure d'arts et métiers, conseillers principaux d'éducation, 

psychologues de l'éducation nationale.

hors SVE 

ministérielle
(2)

PROFESSEURS DES 

ECOLES ET 

INSTITUTEURS

Professeurs des écoles et instituteurs 
hors SVE 

ministérielle

Conservateurs généraux des bibliothèques, conservateurs des bibliothèques 

et bibliothécaires

hors SVE 

ministérielle

hors SVE 

ministérielle

Bibliothécaires assistants spécialisés
hors SVE 

ministérielle

hors SVE 

ministérielle

Magasiniers des bibliothèques
hors SVE 

ministérielle

hors SVE 

ministérielle

Ingénieurs de recherche, ingénieurs d'étude et assistants ingénieurs
hors SVE 

ministérielle

hors SVE 

ministérielle

Techniciens de recherche et de formation 
hors SVE 

ministérielle

hors SVE 

ministérielle

Adjoints techniques de recherche et de formation 
hors SVE 

ministérielle
(3)

hors SVE 

ministérielle

Infirmiers de l'éducation nationale et de l'enseignement supérieur (cat A), 

Conseillers techniques de service social (CTSS), Assistants de service social

hors SVE 

ministérielle

hors SVE 

ministérielle

Médecins de l'éducation nationale 
hors SVE 

ministérielle

hors SVE 

ministérielle

Infirmiers et infirmières du ministère de l'éducation nationale (cat B)
hors SVE 

ministérielle

hors SVE 

ministérielle

Non titulaires enseignants (Ater, lecteurs, maîtres de langue, professeurs 

contractuels)

hors SVE 

ministérielle

hors SVE 

ministérielle

professeurs invités et associés
hors SVE 

ministérielle

hors SVE 

ministérielle

maîtres de conférence invités et associés
hors SVE 

ministérielle

hors SVE 

ministérielle

répétiteurs de langue étrangère et maîtres de langue étrangère de l'institut 

national des langues et civilisations orientales

hors SVE 

ministérielle

hors SVE 

ministérielle

doctorants contractuels
hors SVE 

ministérielle

hors SVE 

ministérielle

chargés d'enseignement et attachés d'enseignement dans les disciplines 

médicales et odontologique (4)

hors SVE 

ministérielle

hors SVE 

ministérielle

chargés d'enseignement et ATV (4)
hors SVE 

ministérielle

hors SVE 

ministérielle

enseignants contractuels du 2nd degré
hors SVE 

ministérielle

hors SVE 

ministérielle

Praticiens hospitaliers universitaires (6)
hors SVE 

ministérielle

hors SVE 

ministérielle

chefs de clinique des universités-assistants des hôpitaux (6)
hors SVE 

ministérielle

hors SVE 

ministérielle

assistants hospitaliers universitaires (6)
hors SVE 

ministérielle

hors SVE 

ministérielle

chefs de clinique des universités de médecine générale
hors SVE 

ministérielle

hors SVE 

ministérielle

personnels associés et invités dans les disciplines médicales et 

odontologiques

hors SVE 

ministérielle

hors SVE 

ministérielle

contractuels LRU
hors SVE 

ministérielle

hors SVE 

ministérielle

contractuels EPST
hors SVE 

ministérielle

hors SVE 

ministérielle

contractuels sous contrat de droit public
hors SVE 

ministérielle

hors SVE 

ministérielle

vacataires sous contrat de droit public (4) (4)

contractuels étudiants
hors SVE 

ministérielle

contractuels de droit privé (agents de droit local, apprentis, etc.)
hors SVE 

ministérielle

hors SVE 

ministérielle

personnels administratifs et ouvriers des Crous
hors SVE 

ministérielle

hors SVE 

ministérielle

contractuels chercheurs
hors SVE 

ministérielle

hors SVE 

ministérielle

contractuels sur chaire de directeur de recherche junior
hors SVE 

ministérielle

hors SVE 

ministérielle

contractuels sur chaire de professeur junior
hors SVE 

ministérielle

hors SVE 

ministérielle

contractuels sur CDI de mission scientifique
hors SVE 

ministérielle

hors SVE 

ministérielle

contractuels sur contrat post-doctoral
hors SVE 

ministérielle

hors SVE 

ministérielle

* personnels ITA

CONTRACTUELS 

ENSEIGNANTS**

(5) Les conservateurs généraux et conservateurs des bibliothèques stagiaires ne sont pas électeurs à la CAPN de leurs corps. Les conservateurs stagiaires nommés par liste d'aptitude (cycle 

de perfectionnement) sont électeurs à cette CAPN. Les lauréats du concours de bibliothécaires ne seront électeurs ni à la CAPN ni aux CSA pour les élections de décembre 2022 (ils seront 

élèves du 1er octobre 2022 au 30 mars 2023).

(1) les chercheurs ou ITA qui exercent dans une UMR votent au CSA de l'EPST dont ils relèvent.

(2) Les membres du corps des PEGC, corps académique, ne votent pas à la CAP nationale.

Personnels 

ADMINISTRATIFS et 

TECHNIQUES

Personnels 

d'ENCADREMENT

Personnels des 

BIBLIOTHEQUES

Personnel ITRF

Personnels      SANTE        

SOCIAUX

Personnels affectés dans les établissements publics relevant de l'enseignement supérieur et de la recherche

ENSEIGNANTS 

CHERCHEURS

Personnels 

HOSPITALO 

UNIVERSITAIRES

Personnels des EPST

(3) CAP académique et locale pour l'administration centrale.

(4) les chargés d'enseignement et les agents temporaires vacataires recrutés après avis du conseil ou de la commission compétente et effectuant au moins 64h dans un même établissement 

sont électeurs. Sont exclus les vacataires occasionnels et notamment les chargés d'enseignement et les agents temporaires vacataires qui n'effectuent que des vacations occasionnelles.

** les contractuels peuvent être électeurs s'ils disposent, à la date du scrutin, d'un contrat à durée indéterminée ou s'ils disposent d'un contrat de 6 mois depuis au moins deux mois et s'ils 

n'effectuent pas uniquement des vacations occasionnelles. 

(6) Ces personnels ne sont pas électeurs au CSAMESR car ils sont électeurs au conseil supérieur des personnels médicaux, odontologiques et pharmaceutiques des établissements publics 

de santé (CSPM)

Autres 

CONTRACTUELS**



Comité 

consultatif 

ministériel des 

maîtres de 

l'enseignement 

privé sous 

contrat 

(CCMMEP)

Commission 

consultative 

mixte 

académique

(CCMA)

Commission 

consultative mixte 

départementale 

(CCMD) ou 

interdépartementale 

(CCMI) (3)

Commission 

administrative 

paritaire 

nationale

CAPA ou 

CAPD

Echelle de rémunération des professeurs de chaires supérieures, des 

professeurs agrégés, certifiés, PLP, PEPS, PEGC, adjoints d'enseignement.
(4)

Echelles de rémunération Professeurs des écoles et Instituteurs (5) (6)

Echelles de rémunération maîtres auxiliaires (9) (9)

Echelle de rémunération maîtres auxiliaires en contrat définitif

Professeurs de chaires supérieures, professeurs agrégés de 

l'enseignement du 2nd degré, professeurs certifiés, adjoints 

d'enseignement, professeurs d'éducation physique et sportive, professeurs 

de lycée professionnel, PEGC.

(10) (11)

Professeurs des écoles et instituteurs (10)

Contractuels 

alternants
Contractuels alternants recrutés sur le fondement du décret de 86-83

Sous réserve 

modification 

code education

Sous réserve 

modification 

code education

Sous réserve 

modification code 

education

Commission 

consultative 

mixte 

départementale 

(CCMD)

Commission 

consultative 

mixte 

interdéparteme

ntale (CCMI)

AIX 1

AMIENS 1

BESANCON 1

BORDEAUX 1

CLERMONT 1

CORSE 1

CRETEIL 1

DIJON 1

GRENOBLE 1

GUADELOUPE 1

GUYANE 1

LILLE 1

LIMOGES 1

LYON 1

MARTINIQUE 1

MONTPELLIER 1

NANCY-METZ 1

NORMANDIE 1

NANTES Loire Atlantique 1

Maine et Loire 1

Mayenne 1

Sarthe 1

Vendée 1

NICE 1

NOUVELLE 

CALEDONIE
1*

ORLEANS-TOURS 1

PARIS 1

POITIERS 1

POLYNESIE 

FRANCAISE
1**

REIMS 1

(11) sauf PEGC.

Cartographie des CCMD et CCMI pour les maîtres du 1er degré privé sous contrat

(10) Les personnels exerçant leurs fonctions d'enseignement à la fois dans le public et dans le privé votent SOIT au CCMMEP, SOIT au CSAMEN. Le scrutin auquel ils sont 

rattachés est déterminé par 1° la quotité de service respectivement effectuée dans le public et le privé et 2°, en cas d'égalité, la date d'entrée dans le corps ou l'échelle de 

rémunération, ou la date du contrat (pour les agents non titulaires et délégués).

Personnels 

ENSEIGNANTS

Contractuels alternants recrutés sur le fondement du décret de 86-83 (2)

(1) Maîtres affectés à Mayotte : Votent uniquement au Comité consultatif ministériel des maîtres de l'enseignement privé sous contrat

(2) Les contractuels alternants votent à la CCMMEP, aux CCMA et aux CCMI ou CCMD, selon qu'ils sont recrutés dans le 1er ou le 2nd degré (le décret no 2022-429 du 25 mars 

2022 relatif à la prise en compte des maîtres en contrat d’alternance des établissements d’enseignement privés sous contrat dans la composition et les compétences de divers 

organismes consultatifs a ajouté cette population dans le champs de ces instances ; sont recrutés sur le fondement du décret de 86 comme dans le public).

(3) Pour les maîtres du 1er degré privé, cf. cartographie des CCMD et CCMI mise à disposition

(4) Les maîtres du 2nd degré exerçant à Saint-Pierre-et-Miquelon votent à la CCMA de l'académie de Normandie

(5) Y compris les maîtres du 1er degré affectés dans le 2nd degré privé sous contrat

(6) Y compris CCMD Saint-Pierre-et-Miquelon

(7) Un maître délégué ayant plusieurs contrats avec des académies ou départements différents vote à toutes les CCMA ou CCMD/CCMI des académies ou des départements 

concernés.

(8) Un maître délégué du privé exerçant également dans le public en tant qu'agent contractuel vote également à la CCP compétente pour les personnels d'enseignement, 

d'éducation et psyen.

(9) les maîtres délégués affectés dans 1er degré votent aux CCMD/I et les maîtres affectés dans 2nd degré votent aux CCMA

Enseignants titulaires de l'enseignement public nommés dans un établissement d'enseignement privé sous contrat   :

Maîtres des établissements 

d'enseignement privés sous contrat (1) (2) 

Maîtres contractuels et agréés, en contrat provisoire ou définitif, des établissements d'enseignement privés sous contrat :

Personnels 

ENSEIGNANTS

Maîtres délégués des établissements d'enseignement privés sous contrat (7) (8) :

Personnels 

ENSEIGNANTS



RENNES 1

REUNION 1

ST PIERRE ET 

MIQUELON
1

STRASBOURG 1

TOULOUSE Ariège 1

Aveyron 1

Gers 1

Haute-Garonne 1

Hautes-Pyrénées 1

Lot 1

Tarn 1

Tarn-et-Garonne 1

VERSAILLES 1

* CCM locale du 1er degré de Nouvelle-Calédonie

** CCM locale du 1er degré de Polynésie Française



Commission 

administrative 

paritaire 

nationale

Commission 

administrative 

paritaire de 

l'académie ou 

du département 

d'origine

Attachés d'administration de l'Etat 

Secrétaires administratifs de l'éducation nationale et de l'enseignement 

supérieur (SAENES) et techniciens de l'éducation nationale.

Adjoints administratifs de l'éducation nationale et de l'enseignement 

supérieur (ADJAENES) et adjoints techniques d'établissement 

d'enseignement du ministère de l'éducation nationale (ATEE) non détachés 

dans les collectivités territoriales

Administrateurs de l'Etat

Inspecteurs généraux de l'éducation du sport et de la recherche (IGESR)

Inspecteurs d'académie-inspecteurs pédagogiques régionaux (IA-IPR), 

Inspecteurs de l'éducation nationale (IEN), Inspecteurs de la jeunesse et 

des sports

Personnels de direction

Personnels 

ENSEIGNANTS du 

2nd degré, 

d'EDUCATION et 

PSYCHOLOGUES de 

l'EDUCATION 

NATIONALE

Professeurs de chaires supérieures, professeurs agrégés de 

l'enseignement du 2nd degré, professeurs certifiés, adjoints 

d'enseignement, professeurs d'éducation physique et sportive, chargés 

d'enseignement d'EPS, professeurs de lycée professionnel, PEGC, 

professeurs de l'école nationale supérieure d'arts et métiers, conseillers 

principaux d'éducation, psychologues de l'éducation nationale.

(2) (3)

PROFESSEURS DES 

ECOLES ET 

INSTITUTEURS

Professeurs des écoles et instituteurs 

PTP (JS)
conseillers techniques et pédagogiques supérieurs, professeurs de sport et 

conseillers d'éducation populaire et de jeunesse.

Conservateurs généraux des bibliothèques, conservateurs des 

bibliothèques et bibliothécaires

Bibliothécaires assistants spécialisés

magasiniers des bibliothèques

Ingénieurs de recherche, ingénieurs d'étude et assistants ingénieurs

Techniciens de recherche et de formation

Adjoints techniques de recherche et de formation

Médecins de l'éducation nationale 

Infirmiers de l'éducation nationale et de l'enseignement supérieur (cat A), 

Conseillers techniques de service social (CTSS), Assistants de service 

social

Infirmiers et infirmières du ministère de l'éducation nationale

(3) PEGC uniquement

(2) sauf les PEGC

(1) Ces personnels sont par ailleurs électeurs aux élections des comités sociaux de proximité et/ou ministériel de 

l'administration d'accueil. 

Personnels détachés hors ministère de l'éducation nationale, de la jeunesse et 

des sports (MENJS) ou du ministère de l'enseignement supérieur et de la 

recherche (MESR) (1)

Agents titulaires :

Personnels

SANTE 

SOCIAUX

Personnels 

ADMINISTRATIFS et 

TECHNIQUES

Personnels 

d'ENCADREMENT

Personnels des 

BIBLIOTHEQUES

Personnel ITRF

Détachés hors MENJS- MESRI Qui vote où 2022-V18.xlsx



Comité social 

d'administration 

ministériel de 

l'éducation 

nationale - 

CSAMEN

Comité social 

d'administration 

ministériel de 

l'enseignement 

supérieur et de la 

recherche - 

CSAMESR

Comité social de 

proximité de 

l'établissement 

(hors SVE 

ministérielle) 

Commission 

administrative 

paritaire 

nationale

Commission 

administrative 

paritaire 

académique ou 

départementale 

Commission 

consultative 

paritaire de 

l'établissement 

compétente à 

l'égard des 

agents 

contractuels

Attachés d'administration de l'Etat hors SVE ministérielle (6)

Secrétaires administratifs de l'éducation nationale et de l'enseignement 

supérieur (SAENES) et techniciens de l'éducation nationale.
hors SVE ministérielle (6)

Adjoints administratifs de l'éducation nationale et de l'enseignement 

supérieur (ADJAENES) et adjoints techniques d'établissement 

d'enseignement du ministère de l'éducation nationale (ATEE) non détachés 

dans les collectivités territoriales

hors SVE ministérielle (6)

Administrateurs de l'Etat, inspecteurs généraux de l'éducation du sport et 

de la recherche (IGESR)
hors SVE ministérielle

Inspecteurs d'académie-inspecteurs pédagogiques régionaux (IA-IPR), 

Inspecteurs de l'éducation nationale (IEN), Inspecteurs de la jeunesse et des 

sports

hors SVE ministérielle

Personnels de direction hors SVE ministérielle

Personnels 

ENSEIGNANTS du 

2nd degré, 

d'EDUCATION et 

PSYCHOLOGUES de 

l'EDUCATION 

NATIONALE

Professeurs de chaires supérieures, professeurs agrégés de l'enseignement 

du 2nd degré, professeurs certifiés, adjoints d'enseignement, professeurs 

d'éducation physique et sportive, chargés d'enseignement d'EPS, 

professeurs de lycée professionnel, PEGC, professeurs de l'école nationale 

supérieure d'arts et métiers, conseillers principaux d'éducation, 

psychologues de l'éducation nationale.

hors SVE ministérielle (1)

PROFESSEURS 

DES ECOLES ET 

INSTITUTEURS

Professeurs des écoles et instituteurs hors SVE ministérielle

Conservateurs généraux des bibliothèques, conservateurs des 

bibliothèques et bibliothécaires
hors SVE ministérielle

Bibliothécaires assistants spécialisés hors SVE ministérielle

Magasiniers des bibliothèques hors SVE ministérielle

Ingénieurs de recherche, ingénieurs d'étude et assistants ingénieurs hors SVE ministérielle

Techniciens de recherche et de formation hors SVE ministérielle

Adjoints techniques de recherche et de formation hors SVE ministérielle

Médecins de l'éducation nationale hors SVE ministérielle

Infirmiers de l'éducation nationale et de l'enseignement supérieur (cat A), 

Conseillers techniques de service social (CTSS), Assistants de service 

social

hors SVE ministérielle (6)

Infirmiers et infirmières du ministère de l'éducation nationale (cat B) hors SVE ministérielle

contractuels exerçant des fonctions d'enseignement d'éducation et 

Psychologues de l'éducation nationale
hors SVE ministérielle

hors SVE 

ministérielle

contractuels exerçant des fonctions dans les domaines administratif, technique, 

social et de santé
hors SVE ministérielle

hors SVE 

ministérielle

contractuels PACTE hors SVE ministérielle
hors SVE 

ministérielle

contractuels PrAB hors SVE ministérielle
hors SVE 

ministérielle

contractuels BOE hors SVE ministérielle
hors SVE 

ministérielle

contractuels de droit privé

apprentis hors SVE ministérielle

(2) Les personnels des filières BIB et ITRF affectés dans ces 5 EPA sont électeurs au CSAMEN et non au CSAMESR.

(6) CEREQ: les personnels ATSS votent à la CAPA de l'académie d'implantation du siège de l'EPN, c'est-à-dire l'académie d'Aix-Marseille.

FEI: les personnels ATSS votent à la CAPA de l'académie d'implantation du siège de l'EPN, c'est-à-dire l'académie de Versailles.

ONISEP: les personnels ATSS votent à la CAPA de l'académie d'implantation de chaque site, y compris le siège, traité à l'identique.

CNED: les personnels ATSS votent à la CAPA de l'académie d'implantation de chaque site, y compris le siège, traité à l'identique.

CANOPE: les personnels ATSS votent à la CAPA de l'académie d'implantation du site, sauf pour les sites de Paris et Rouen, dépendant du siège, donc rattachés à l'académie d'implantation du siège.

(5) Les conservateurs généraux et conservateurs des bibliothèques stagiaires ne sont pas électeurs à la CAPN de leurs corps. Les conservateurs stagiaires nommés par liste d'aptitude (cycle de 

perfectionnement) sont électeurs à cette CAPN. Les lauréats du concours de bibliothécaires ne seront électeurs ni à la CAPN ni aux CSA pour les élections de décembre 2022 (ils seront élèves du 

1er octobre 2022 au 30 mars 2023).

(3) Pour être électeurs aux CSA et aux CCP, les agents contractuels de droit public ou de droit privé doivent bénéficier d'un contrat à durée indéterminée ou, depuis au moins deux mois, d'un contrat d'une durée 

minimale de six mois ou d'un contrat reconduit successivement depuis au moins six mois. En outre, ils doivent exercer leurs fonctions ou être en congé rémunéré ou en congé parental. 

Personnels SANTE

SOCIAUX

contractuels de droit public :

(1)  Les membres du corps des PEGC, corps académique, ne votent pas à la CAP nationale. 

(4) les sortants d'IRA affectés au 1er mars 2022 auront la qualité d'électeurs; les sortants d'IRA affectés au 1er septembre 2022 seront électeurs au CSAMEN ainsi qu'au CSA de proximité mais pas à la CAP. 

Personnel ITRF (2)

Personnels affectés ou détachés dans les établissements publics suivants :

France Education international

Réseau CANOPE

Centre national d'enseignement à distance (CNED)

Office national d'information sur les enseignements et les professions (ONISEP)

Centre d'études et de recherches sur les qualifications (CEREQ) 

Agents titulaires :

Personnels 

ADMINISTRATIFS et 

TECHNIQUES

Personnels 

d'ENCADREMENT

Personnels des 

BIBLIOTHEQUES (2)



Comité social 

d'administration 

ministériel 

jeunesse et 

sports - CSAMJS

Comité social 

d'administration 

ministériel de 

l'éducation 

nationale - 

CSAMEN

Comité social 

d'administration 

ministériel de 

l'enseignement 

supérieur et de 

la recherche - 

CSAMESR

Comité social de 

proximité de 

l'établissement 

(hors SVE 

ministérielle) 

Commission 

administrative 

paritaire 

nationale

Commission 

administrative 

paritaire 

académique ou 

départementale

Commission 

consultative 

paritaire 

compétente à 

l'égard des 

agents non 

titulaires 

Attachés d'administration de l'Etat hors SVE ministérielle

Secrétaires administratifs de l'éducation nationale et de l'enseignement 

supérieur (SAENES) et techniciens de l'éducation nationale.
hors SVE ministérielle

Adjoints administratifs de l'éducation nationale et de l'enseignement 

supérieur (ADJAENES) et adjoints techniques d'établissement 

d'enseignement du ministère de l'éducation nationale (ATEE) non détachés 

dans les collectivités territoriales

hors SVE ministérielle

Administrateurs de l'Etat hors SVE ministérielle

Inspecteurs généraux de l'éducation du sport et de la recherche (IGESR) hors SVE ministérielle

Inspecteurs d'académie-inspecteurs pédagogiques régionaux (IA-IPR), 

Inspecteurs de l'éducation nationale (IEN), Inspecteurs de la jeunesse et 

des sports

hors SVE ministérielle

Personnels de direction hors SVE ministérielle

Personnels 

ENSEIGNANTS du 

2nd degré, 

d'EDUCATION et 

PSYCHOLOGUES de 

l'EDUCATION 

NATIONALE

Professeurs de chaires supérieures, professeurs agrégés de l'enseignement 

du 2nd degré, professeurs certifiés, adjoints d'enseignement, professeurs 

d'éducation physique et sportive, chargés d'enseignemenf d'EPS, 

professeurs de lycée professionnel, PEGC, professeurs de l'école nationale 

supérieure d'arts et métiers, conseillers principaux d'éducation, 

psychologues de l'éducation nationale.

hors SVE ministérielle (2)

PROFESSEURS DES 

ECOLES ET 

INSTITUTEURS

Professeurs des écoles et instituteurs hors SVE ministérielle

PTP (JS)
conseillers techniques et pédagogiques supérieurs, professeurs de sport et 

conseillers d'éducation populaire et de jeunesse.
hors SVE ministérielle

Conservateurs généraux des bibliothèques, conservateurs des 

bibliothèques et bibliothécaires
hors SVE ministérielle

Bibliothécaires assistants spécialisés hors SVE ministérielle

Magasiniers des bibliothèques hors SVE ministérielle

Ingénieurs de recherche, ingénieurs d'étude et assistants ingénieurs hors SVE ministérielle

Techniciens de recherche et de formation hors SVE ministérielle

Adjoints techniques de recherche et de formation hors SVE ministérielle

Médecins de l'éducation nationale hors SVE ministérielle

Infirmiers de l'éducation nationale et de l'enseignement supérieur (cat A), 

Conseillers techniques de service social (CTSS), Assistants de service 

social

hors SVE ministérielle

Infirmiers et infirmières du ministère de l'éducation nationale (cat B) hors SVE ministérielle

contractuels exerçant des fonctions dans les domaines administratif, technique, 

pédagogique, social et de santé
hors SVE ministérielle (5)

AED dans les CREPS hors SVE ministérielle (8)

contractuels PACTE hors SVE ministérielle

contractuels PrAB hors SVE ministérielle

contractuels BOE hors SVE ministérielle

contractuels de droit privé

apprentis hors SVE ministérielle

parcours emploi compétences hors SVE ministérielle

(8) les assistants d'éducation qui exercent leurs fonctions dans les CREPS, sont électeurs à la CCP académique relative aux personnels de surveillance et d'accompagnement des élèves.

Agents titulaires :

contractuels de droit public :

Personnels affectés ou détachés dans les EPN sport et CREPS(1)

(4) les conservateurs généraux et conservateurs des bibliothèques stagiaires ne sont pas électeurs à la CAPN de leurs corps. Les conservateurs stagiaires nommés par liste d'aptitude (cycle de perfectionnement) sont 

électeurs à cette CAPN. Les lauréats du concours de bibliothécaires ne seront électeurs ni à la CAPN ni aux CSA pour les élections de décembre 2022 (ils seront élèves du 1er octobre 2022 au 30 mars 2023).

(2)  les membres du corps des PEGC, corps académique, ne votent pas à la CAP nationale. 

(1) les personnels affectés ou détachés en EPN ou CREPS votent par ailleurs au comité social de proximité de l'établissement (à l'urne ou par correspondance)

(3) les sortants d'IRA affectés au 1er mars 2022 auront la qualité d'électeurs; les sortants d'IRA affectés au 1er septembre 2022 seront électeurs au CSAMJS ainsi qu'au CSA de proximité mais pas à la CAP. 

(7) tous les agents qui exercent leurs fonctions dans un CREPS, que ceux-ci relèvent de la fonction publique d'Etat ou de la fonction publique territoriale, votent au CSA de l'établissement, ainsi qu'au CSA de la 

collectivité territoriale de rattachement.

Personnels 

ADMINISTRATIFS et 

TECHNIQUES

Personnels des 

BIBLIOTHEQUES

Personnel ITRF 

Personnels SANTE

SOCIAUX

Personnels 

d'ENCADREMENT

(6) lorsqu'un établissement public dispose d'antennes réparties sur le territoire de plusieurs académies, les personnels exerçant dans ces antennes votent à la CAP de leur corps, instituée auprès du recteur de 

l'académie où est implanté le siège de l'EPN ou à la CAPD implantée auprès de l'IA-Dasen du département où est implanté le siège de cet EPN.

(5) Les contractuels pédagogiques du secteur jeunesse et sports qui exercent leurs fonctions dans les DRAJES, les SDJES, les établissements publics nationaux du sport et les CREPS qui se situent dans le ressort 

territorial de l'académie, font partie du corps électoral de ces CCP. Lorsqu'un établissement public a plusieurs antennes, chacune d'entre elles relèvera de l'académie où se situe le siège de l'établissement public (cf. 

arrêté du 29 novembre 2021 modifiant l'arrêté du 27 juin 2011 instituant des CCP compétentes l'égard de certains agents contractuels exerçant leurs fonctions au sein du ministère chargé de l'éducation nationale.



CREPS Académie de rattachement
CREPS PACA

    Aix-en-Provence (13)

    Antibes (06)

    Boulouris / Saint-Raphaël (83)

Académie d'Aix-Marseille

CREPS DE MONTPELLIER Académie de Montpellier

CREPS D’ÎLE DE FRANCE (92 Châtenay-Malabry) Académie de Versailles

CREPS DE BORDEAUX (33 Talence) Académie de Bordeaux

CREPS DE WATTIGNIES (59) Académie de Lille

CREPS DE TOULOUSE (31) Académie de Toulouse

CREPS DE DIJON (21) Académie de Dijon
CREPS ARA - RHÔNES ALPES

  Vallon-Pont-d’Arc (07)

  Voiron (38)

  Lyon (69)

Académie de Grenoble

CREPS ARA - VICHY (03 Bellerive-sur-Allier) Académie de Clermont-Ferrand

CREPS DES PDL (44 La Chapelle-sur-Erdre) Académie de Nantes

CREPS DE POITIERS (86 Vouneuil-sous-Biard) Académie de Poitiers

CREPS DU CENTRE (18 BOURGES) Académie d'Orléans-Tours

CREPS DE REIMS (51 Reims) Académie de Reims

CREPS DE NANCY (54 ESSEY-LES-NANCY) Académie de Nancy-Metz

CREPS DE STRASBOURG (67 STRASBOURG) Académie de Strasbourg

CREPS DE LA RÉUNION Académie de la Réunion

CREPS DE POINTE A PITRE Académie de Guadeloupe

Établissements nationaux
INSEP (12ème arrondissement de Paris - Vincennes) Académie de Paris
ENSM ( 74400 CHAMONIX) - Région Rhône-Alpes

Centre National de Ski Nordique et de Moyenne Montagne (39220 

PREMANON) - Région de la Franche-Comté

Académie de Grenoble

ENVSN (56510 Saint-Pierre Quiberon) Académie de Rennes

MUSÉE NATIONAL DU SPORT (installé à Nice - 06 depuis 2013) Académie de Nice



Personnels 

ADMINISTRATIFS, 

SOCIAUX et 

TECHNIQUES

Attachés d'administration de l'Etat, SAENES, ADJAENES, ATEE, CTSS, 

ASAE, INFENES, techniciens de l'éducation nationale, ATRF.
ATRF

Administrateurs de l'Etat, Inspecteurs généraux de l'éducation du sport et 

de la recherche (IGESR)

Inspecteurs d'académie-inspecteurs pédagogiques régionaux (IA-IPR), 

Inspecteurs de l'éducation nationale (IEN), Inspecteurs de la jeunesse et des 

sports

(IJS)

Personnels de direction

Personnels 

ENSEIGNANTS du 

2nd degré, 

d'EDUCATION et 

PSYCHOLOGUES de 

l'EDUCATION 

NATIONALE (1) (4)

Professeurs de chaires supérieures, professeurs agrégés de l'enseignement 

du 2nd degré, professeurs certifiés, adjoints d'enseignement, professeurs 

d'éducation physique et sportive, chargés d'enseignement d'EPS, 

professeurs de lycée professionnel, PEGC, professeurs de l'école nationale 

supérieure d'arts et métiers, conseillers principaux d'éducation, 

psychologues de l'éducation nationale.

(1) (5)

PROFESSEURS DES 

ECOLES ET 

INSTITUTEURS

Professeurs des écoles et instituteurs (2)

PTP (JS)
conseillers techniques et pédagogiques supérieurs, professeurs de sport et 

conseillers d'éducation populaire et de jeunesse.

Conservateurs généraux des bibliothèques, conservateurs des 

bibliothèques et bibliothécaires

Bibliothécaires assistants spécialisés

Magasiniers des bibliothèques

Ingénieurs de recherche, ingénieurs d'étude et assistants ingénieurs

Techniciens de recherche et de formation 

Médecins de l'éducation nationale 

Infirmiers et infirmières du ministère de l'éducation nationale

contractuels de droit public

contractuels PACTE

contractuels PrAB

contractuels BOE

contractuels de droit privé

apprentis

(4) les personnels affectés à l'université votent au CSAMESR et au CSA de proximité de l'université.

(5)  Les membres du corps des PEGC, corps académique, ne votent pas à la CAP nationale.

(8) les personnels du cadre territorial de Nouvelle-Calédonie doivent être exclus des listes d'électeurs.

(7) Les conservateurs généraux et conservateurs des bibliothèques stagiaires ne sont pas électeurs à la CAPN de leurs corps. Les conservateurs stagiaires nommés par liste d'aptitude (cycle de 

perfectionnement) sont électeurs à cette CAPN. Les lauréats du concours de bibliothécaires ne seront électeurs ni à la CAPN ni aux CSA pour les élections de décembre 2022 (ils seront élèves 

du 1er octobre 2022 au 30 mars 2023).

(1) Seuls les personnels affectés dans les services du vice-rectorat votent par ailleurs au comité spécial institué auprès du vice-recteur.

(2) Les instituteurs et professeurs des écoles affectés ou détachés votent à la CAPD de leur département d'origine.

Personnel ITRF

(3) à l'exception des PEGC, les personnels enseignants du second degré affectés à l'UNC ne votent pas aux CAP locales mais votent à la CAP nationale.

Personnels

SANTE 

(6) les sortants d'IRA affectés au 1er mars 2022 auront la qualité d'électeurs; les sortants d'IRA affectés au 1er septembre 2022 seront électeurs au CSAMEN ainsi qu'au CSA de proximité mais 

pas à la CAP. 

contractuels de droit public : 

Personnels affectés en Nouvelle-Calédonie (services du VR, eple et 

université de Nouvelle-Calédonie)

Comité social 

d'administration 

ministériel de 

l'éducation 

nationale - 

CSAMEN

Comité spécial 

de proximité (1) 

Commission 

administrative 

paritaire 

nationale

Commission 

administrative 

paritaire locale 

Agents titulaires :

Personnels des 

BIBLIOTHEQUES (1)

Personnels 

d'ENCADREMENT

Comité social 

d'administration 

ministériel 

jeunesse et 

sports - CSAMJS

Comité social 

d'administration 

ministériel de 

l'enseignement 

supérieur et de la 

recherche - 

CSAMESR



Personnels 

ADMINISTRATIFS, 

SOCIAUX et 

TECHNIQUES

Attachés d'administration de l'Etat, SAENES, ADJAENES, ATEE, CTSS, 

ASAE, INFENES, techniciens de l'éducation nationale, ATRF.
ATRF (1)

Administrateurs de l'Etat, inspecteurs généraux de l'éducation du sport et de 

la recherche (IGESR)
(1)

Inspecteurs d'académie-inspecteurs pédagogiques régionaux (IA-IPR), 

Inspecteurs de l'éducation nationale (IEN), Inspecteurs de la jeunesse et des 

sports

(IJS) (1)

Personnels de direction (1)

Personnels 

ENSEIGNANTS du 

2nd degré, 

d'EDUCATION et 

PSYCHOLOGUES de 

l'EDUCATION 

NATIONALE 

Professeurs de chaires supérieures, professeurs agrégés de l'enseignement 

du 2nd degré, professeurs certifiés, adjoints d'enseignement, professeurs 

d'éducation physique et sportive, chargés d'enseignement d'EPS, 

professeurs de lycée professionnel, PEGC (2), professeurs de l'école 

nationale supérieure d'arts et métiers, conseillers principaux d'éducation, 

psychologues de l'éducation nationale (4).

(1) (6) (4)

Professeurs des écoles et instituteurs (3) (1)

instituteurs et professeurs des écoles du corps de l'Etat créé pour la 

Polynésie française

PTP (JS)
conseillers techniques et pédagogiques supérieurs, professeurs de sport et 

conseillers d'éducation populaire et de jeunesse.
(1)

Conservateurs généraux des bibliothèques, conservateurs des 

bibliothèques et bibliothécaires

Bibliothécaires assistants spécialisés

Magasiniers des bibliothèques

Ingénieurs de recherche, ingénieurs d'étude et assistants ingénieurs (1)

Techniciens de recherche et de formation (1)

Médecins de l'éducation nationale (1)

Infirmiers et infirmières du ministère de l'éducation nationale (1)

contractuels de droit public (1) (10)

contractuels PACTE (1)

contractuels PrAB (1)

contractuels BOE (1)

contractuels de droit privé

apprentis (1)

(2) Les PEGC votent également à la CAPL instituée auprès du vice-recteur.

(5) les personnels affectés à l'université votent au CSAMESR et au CSA de proximité de l'université.

(6)  Les membres du corps des PEGC, corps académique, ne votent pas à la CAP nationale.

(10) CCP relative aux contractuels exerçant des fonctions d'enseignement, de cpe et de psyen au sein des écoles publiques et des établissements publics d'enseignement de Polynésie française.

Commission 

consultative 

paritaire

contractuels de droit public:

(9) Les conservateurs généraux et conservateurs des bibliothèques stagiaires ne sont pas électeurs à la CAPN de leurs corps. Les conservateurs stagiaires nommés par liste d'aptitude (cycle de 

perfectionnement) sont électeurs à cette CAPN. Les lauréats du concours de bibliothécaires ne seront électeurs ni à la CAPN ni aux CSA pour les élections de décembre 2022 (ils seront élèves du 

1er octobre 2022 au 30 mars 2023).

Personnels 

d'ENCADREMENT

PROFESSEURS DES 

ECOLES ET 

INSTITUTEURS 

(3) Les instituteurs et professeurs des écoles affectés ou détachés votent à la CAPD de leur département d'origine.

(1) Seuls les personnels affectés dans les services du vice-rectorat votent au comité social spécial institué auprès du vice-recteur.

Personnels des 

BIBLIOTHEQUES (1)

Personnel ITRF

Personnels

SANTE 

(7) Pour être électeurs aux CSA et aux CCP, les agents contractuels de droit public ou de droit privé doivent bénéficier d'un contrat à durée indéterminée ou, depuis au moins deux mois, d'un contrat d'une durée 

minimale de six mois ou d'un contrat reconduit successivement depuis au moins six mois. En outre, ils doivent exercer leurs fonctions ou être en congé rémunéré ou en congé parental. 

(4) à l'exception des PEGC, les personnels enseignants du second degré affectés à l'UPF ne votent pas aux CAP locales mais votent à la CAP nationale. Les instituteurs et professeurs des écoles 

affectés à l'UPF sont électeurs à la CAPD de leur académie d'origine.

(8) les sortants d'IRA affectés au 1er mars 2022 auront la qualité d'électeurs; les sortants d'IRA affectés au 1er septembre 2022 seront électeurs au CSAMEN ainsi qu'au CSA de proximité mais pas 

à la CAP. 

Agents titulaires :

Personnels affectés en Polynésie Française (services du VR, eple et 

université de Polynésie Française)

Comité social 

d'administration 

ministériel de 

l'éducation 

nationale - 

CSAMEN

Comité spécial 

de proximité (1) 

Commission 

administrative 

paritaire 

nationale

Commission 

administrative 

paritaire locale 

Comité social 

d'administration 

ministériel 

jeunesse et 

sports - CSAMJS

Comité social 

d'administration 

ministériel de 

l'enseignement 

supérieur et de la 

recherche - 

CSAMESR



Personnels affectés à Saint-Pierre-et-Miquelon

Attachés d'administration de l'Etat

Secrétaires administratifs de l'éducation nationale et de l'enseignement 

supérieur (SAENES) et techniciens de l'éducation nationale.

Adjoints administratifs de l'éducation nationale et de l'enseignement 

supérieur (ADJAENES) et adjoints techniques d'établissement 

d'enseignement du ministère de l'éducation nationale (ATEE) non détachés 

dans les collectivités territoriales

Administrateurs de l'Etat, inspecteurs généraux de l'éducation du sport et 

de la recherche (IGESR)

Inspecteurs d'académie-inspecteurs pédagogiques régionaux (IA-IPR), 

Inspecteurs de l'éducation nationale (IEN), Inspecteurs de la jeunesse et des 

sports

(IJS)

Personnels de direction

Personnels 

ENSEIGNANTS du 

2nd degré, 

d'EDUCATION et 

PSYCHOLOGUES de 

l'EDUCATION 

NATIONALE (1) et (5)

Professeurs de chaires supérieures, professeurs agrégés de l'enseignement 

du 2nd degré, professeurs certifiés, adjoints d'enseignement, professeurs 

d'éducation physique et sportive, chargés d'enseignement d'EPS, 

professeurs de lycée professionnel, PEGC (2) (3), professeurs de l'école 

nationale supérieure d'arts et métiers, conseillers principaux d'éducation, 

psychologues de l'éducation nationale. (2)

(5) (6)

PROFESSEURS 

DES ECOLES ET 

INSTITUTEURS (1) 

Professeurs des écoles et instituteurs 

PTP (JS)
conseillers techniques et pédagogiques supérieurs, professeurs de sport et 

conseillers d'éducation populaire et de jeunesse.

Conservateurs généraux des bibliothèques, conservateurs des 

bibliothèques et bibliothécaires

Bibliothécaires assistants spécialisés

Magasiniers des bibliothèques

Ingénieurs de recherche, ingénieurs d'étude et assistants ingénieurs

Techniciens de recherche et de formation

Adjoints techniques de recherche et de formation

Médecins de l'éducation nationale 

Infirmiers de l'éducation nationale et de l'enseignement supérieur (cat A), 

Conseillers techniques de service social (CTSS), Assistants de service 

social

Infirmiers et infirmières du ministère de l'éducation nationale

contractuels exerçant des fonctions d'enseignement d'éducation et psychologues 

de l'éducation nationale
(4)

contractuels exerçant des fonctions dans les domaines administratif, technique, 

social et de santé

contractuels exerçant des fonctions de surveillance et d'accompagnement des 

élèves (AED, AESH, AED en préprofessionnalisation)
(4)

contractuels PACTE

contractuels PrAB

contractuels BOE

contractuels de droit privé

apprentis

(2) les personnels votent pour la CAPA de l'académie de Normandie.

(3) Les PEGC votent pour la CAP de leur académie d'origine.

(6)  Les membres du corps des PEGC, corps académique, ne votent pas à la CAP nationale.        

(10) les ATEE détachés dans les collectivités territoriales votent à la seule CAP de leur corps d'origine.

(9)Les conservateurs généraux et conservateurs des bibliothèques stagiaires ne sont pas électeurs à la CAPN de leurs corps. Les conservateurs stagiaires nommés par liste d'aptitude (cycle de perfectionnement) 

sont électeurs à cette CAPN. Les lauréats du concours de bibliothécaires ne seront électeurs ni à la CAPN ni aux CSA pour les élections de décembre 2022 (ils seront élèves du 1er octobre 2022 au 30 mars 

2023).

Personnels des 

BIBLIOTHEQUES (1)

Personnel ITRF (5)

Personnels

SANTE 

SOCIAUX (5)

(8)  les sortants d'IRA affectés au 1er mars 2022 auront la qualité d'électeurs; les sortants d'IRA affectés au 1er septembre 2022 seront électeurs au CSAMEN ainsi qu'au CSA de proximité mais pas à la CAP. 

Personnels 

ADMINISTRATIFS et 

TECHNIQUES

(7) Pour être électeurs aux CSA et aux CCP, les agents contractuels de droit public ou de droit privé doivent bénéficier d'un contrat à durée indéterminée ou, depuis au moins deux mois, d'un contrat d'une durée 

minimale de six mois ou d'un contrat reconduit successivement depuis au moins six mois. En outre, ils doivent exercer leurs fonctions ou être en congé rémunéré ou en congé parental. 

Comité social 

d'administration 

ministériel de 

l'éducation 

nationale - 

CSAMEN

Comité spécial 

de proximité (1) 

Commission 

administrative 

paritaire 

nationale

Commission 

administrative 

paritaire 

académique de 

Normandie

Comité social 

d'administration 

ministériel 

jeunesse et 

sports - CSAMJS

Comité social 

d'administration 

ministériel de 

l'enseignement 

supérieur et de la 

recherche - 

CSAMESR

(5) Les personnels affectés dans les établissements d'enseignement du 2nd degré de St Pierre et Miquelon votent au CSA de proximité de l'académie de Normandie, Leurs votes ne sont pas 

désagrégés.

(4) Seuls les enseignants contractuels du 1er degré et les contractuels exerçant des fonctions de surveillance et d'accompagnement des élèves dans les écoles votent au comité spécial de

proximité.

(1) Les personnels affectés dans les services du service de l'éducation à Saint-Pierre-et-Miquelon et les personnels affectés dans les écoles du 1er degré votent au comité spécial de proximité 

institué auprès du chef du service de l'éducation à Saint-Pierre-et-Miquelon.

Commission 

administrative 

paritaire locale 

Agents titulaires :

contractuels de droit public  (5)

Personnels 

d'ENCADREMENT



Personnels 

ADMINISTRATIFS, 

SOCIAUX et 

TECHNIQUES

Attachés d'administration de l'Etat, SAENES, ADJAENES, ATEE, CTSS, 

ASAE, INFENES, techniciens de l'éducation nationale, ATRF (8)
ATRF (8)

Administrateurs de l'Etat, inspecteurs généraux de l'éducation du sport et 

de la recherche (IGESR)

Inspecteurs d'académie-inspecteurs pédagogiques régionaux (IA-IPR), 

Inspecteurs de l'éducation nationale (IEN), Inspecteurs de la jeunesse et des 

sports

(IJS)

Personnels de direction

Personnels 

ENSEIGNANTS du 

2n degré, 

d'EDUCATION et 

PSYCHOLOGUES de 

l'EDUCATION 

NATIONALE

Professeurs de chaires supérieures, professeurs agrégés de l'enseignement 

du 2nd degré, professeurs certifiés, adjoints d'enseignement, professeurs 

d'éducation physique et sportive, chargés d'enseignement d'EPS, 

professeurs de lycée professionnel, PEGC (2), professeurs de l'école 

nationale supérieure d'arts et métiers, conseillers principaux d'éducation, 

psychologues de l'éducation nationale.

(4) PEGC (2)

PROFESSEURS DES 

ECOLES ET 

INSTITUTEURS

Professeurs des écoles et instituteurs (1) et (3)

PTP (JS)
conseillers techniques et pédagogiques supérieurs, professeurs de sport et 

conseillers d'éducation populaire et de jeunesse.

Conservateurs généraux des bibliothèques, conservateurs des 

bibliothèques et bibliothécaires

Bibliothécaires assistants spécialisés

Magasiniers des bibliothèques

Ingénieurs de recherche, ingénieurs d'étude et assistants ingénieurs

Techniciens de recherche et de formation 

Médecins de l'éducation nationale 

Infirmiers et infirmières du ministère de l'éducation nationale

contractuels de droit public

contractuels Jeunesse et Sports

contractuels PACTE

contractuels PrAB

contractuels BOE

contractuels de droit privé

apprentis

(2) Les PEGC uniquement votent pour la CAPA de leur académie d'origine.

(4)  Les membres du corps des PEGC, corps académique, ne votent pas à la CAP nationale.

(8) ces personnels voteront aux capa instituées auprès du recteur de l'académie de Paris.

(7) Les conservateurs généraux et conservateurs des bibliothèques stagiaires ne sont pas électeurs à la CAPN de leurs corps. Les conservateurs stagiaires nommés par liste d'aptitude (cycle de 

Personnels affectés à Wallis-et-Futuna 

Comité social 

d'administration 

ministériel de 

l'éducation 

nationale - 

CSAMEN

Comité spécial 

de proximité (1)

Commission 

administrative 

paritaire 

nationale

Commission 

administrative 

paritaire 

académique ou 

départementale 

d'origine

(5) Pour être électeurs aux CSA et aux CCP, les agents contractuels de droit public ou de droit privé doivent bénéficier d'un contrat à durée indéterminée ou, depuis au moins deux mois, d'un 

Agents titulaires :

(6) les sortants d'IRA affectés au 1er mars 2022 auront la qualité d'électeurs; les sortants d'IRA affectés au 1er septembre 2022 seront électeurs au CSAMEN ainsi qu'au CSA de proximité mais pas 

(1) Les personnels affectés dans les services du vice-rectorat et les personnels affectés dans les établissements d'enseignement et de formation du 2nd degré votent au comité spécial institué

auprès du vice-recteur. La même règle s'applique pour les instituteurs et professeurs des écoles placés dans cette situation.

(3) Les instituteurs et professeurs des écoles affectés ou détachés votent à la CAPD de leur département d'origine.

contractuels de droit public :

Personnels des 

BIBLIOTHEQUES (1)

Personnels 

d'ENCADREMENT

Comité social 

d'administration 

ministériel 

jeunesse et 

sports - CSAMJS

Comité social 

d'administration 

ministériel de 

l'enseignement 

supérieur et de la 

recherche - 

CSAMESR

Personnels

SANTE 

Personnel ITRF


